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1- CONTEXTE 
 

Le 13 avril dernier, le Service de la performance organisationnelle (SPO) a mis à jour le Cahier des 
clauses administratives générales (CCAG) afin d’assurer l’arrimage avec l‘encadrement administratif 
émis par le Service de l’approvisionnement « Évaluation du rendement des fournisseurs (C-RM-APP-
D-15-002) »  

Par conséquent, une révision de la procédure PROC 010.001 – Guide de référence pour l’évaluation 
des fournisseurs dans la gestion de contrat des travaux a été effectuée en date de 19 avril 2017. 

Les modifications apportées ne concernent que les valeurs des pourcentages de pondération des 
thèmes à évaluer. 

Le Rapport d’évaluation du rendement pour la réalisation des travaux a été révisé pour prendre en 
considération ces pourcentages dans le calcul du pointage final 

 

2- MODALITÉS À RESPECTER 
 

La nouvelle procédure d’évaluation du rendement pour la réalisation des travaux s’applique pour tous 
les futurs contrats constitués avec le nouveau CCAG. 

Pour tous les autres contrats, l’évaluation sera toujours réalisée en fonction de la grille d’évaluation 
incluse dans les documents contractuels.  

Le chargé de projet responsable de produire l’évaluation du rendement du fournisseur (entrepreneur) 
doit s’assurer d’utiliser le bon rapport d’évaluation en fonction de cette grille. 
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